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INTRODUCTION 
 
 
 

 
Le premier plan d’occupation des sols (P.O.S.) a été approuvé par arrêté préfectoral du 

10 septembre 1980. 
 
Il a fait l’objet d’une première modification approuvée par le Conseil Municipal le 26 

janvier 1990, et d’une deuxième approuvée le 1er décembre 1999. 
 
A la suite de la publication de la loi S.R.U. du 13 décembre 2000, le conseil municipal 

a décidé par délibération du 22 avril 2002 de réviser son Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.) sous la 
forme d’un P.L.U. (plan local d’urbanisme). 

 
Ce premier P.L.U. approuvé le 10 octobre 2003 a fait l’objet d’une modification 

approuvée par la Conseil Municipal le 2 mai 2005. 
 
Le Conseil Municipal a décidé par délibération du 5 janvier 2008 de réviser le P.L.U.,  

pour permettre l’implantation d’une centrale photovoltaïque, l’accueil d’une station de traitement 
des boues, la création d’une base de loisirs de pays et l’extension limitée et parcimonieuse des zones 
d’habitat en continuité du village et des hameaux de la Curnerie et de Rousset. 

 
Suite aux demandes de compléments et de modifications émanant des services de 

l’Etat, il a été décidé de déposer conjointement, le 20 octobre 2008, un dossier de révision simplifié 
pour la centrale photovoltaïque et un nouveau dossier pour l’ensemble du P.L.U. 

 
Le P.L.U. actuel a été approuvé le 22 décembre 2008. 

 
Le conseil municipal a décidé de lancer une révision simplifiée le 7 Octobre 2011. 
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I - PROCEDURE DE REVISION SIMPLIFIEE DU P.L.U.  : 
 

La procédure de la révision simplifiée du P.L.U. est une procédure courte utilisée dans certains 
cas, pour permettre la réalisation d’un projet jugé d’intérêt général. Dans ce cas, la collectivité peut 
faire évoluer son P.L.U. par le biais d’une révision simplifiée. 

La révision simplifiée est décidée à l'initiative du Maire et donne lieu à un examen conjoint des 
personnes publiques associées ; de même, une concertation avec la population est engagée. 

Cette révision simplifiée doit se dérouler selon un certain nombre d’étapes principales 
obligatoires : 

• délibération prescrivant la révision, 
• études (avec concertation), 
• arrêt du projet de P.L.U.  (suite à un examen conjoint avec les PPA), 
• enquête publique (1 mois minimum), 
• approbation du P.L.U.  (avec bilan de la concertation). 

L’explication ci-après donne un aperçu plus précis de cette procédure. 

Composition du dossier de révision simplifiée : 

Il est nécessaire de constituer un dossier exposant le projet de révision simplifiée du P.L.U.  

Ce dossier peut être composé : 

• d'une notice explicative illustrant les modifications envisagées 
• des éléments du rapport de présentation se rapportant aux modifications 

envisagées 
• des documents graphiques concernés lorsqu'ils sont modifiés 
• des annexes lorsqu'elles sont concernées par la révision simplifiée 

 
Ce dossier sera soumis à enquête publique. 

Les personnes morales publiques associées au projet de P.L.U. sont : 

• l’Etat, 
• le conseil régional, 
• le conseil général, 
• l’autorité compétente en matière d’organisation de transports urbains, 
• les chambres consulaires (métiers, commerce et industrie, agriculture), 
• les organismes de gestion des parcs naturels régionaux, 
• les EPCI concernés 

 
Sont consultées obligatoirement : 

• la chambre d’agriculture, 
• le centre régional de propriété forestière, 
• l’institut national des appellations d’origine contrôlée, 
• la chambre d’agriculture et la commission départementale d’orientation de 

l’agriculture en cas de changement d’affectation ou de mode d’occupation du sol 
qui altère durablement le potentiel agronomique, biologique ou économique 
d’une zone agricole protégée. 
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Peuvent être consultées obligatoirement à leur demande : 

• les EPCI voisins, 
• les communes voisines, 
• les associations locales d’usagers agréées, 
• les associations agréées au titre de la protection de l’environnement. 

Enfin, le Maire peut recueillir l’avis de tout organisme ou association compétente en matière 
d’aménagement du territoire, d’urbanisme, d’environnement, d’architecture et d’habitat. 

Avant que le projet ne soit formellement arrêté, un débat se tient au sein de l’assemblée délibérante. 
Il concerne les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD) et a lieu, au plus tard, deux mois avant l’arrêt du projet de P.L.U. 

L’arrêt du projet : 

Une délibération du conseil municipal, arrête le projet de P.L.U. qui est soumis pour avis aux 
personnes publiques associées, ainsi qu’à celles qui en ont fait la demande. Elles ont un maximum de 
3 mois, après transmission du projet, pour se prononcer, dans les limites de leurs compétences. A 
défaut, leur avis est réputé favorable. 

L’enquête publique : 

Le projet de P.L.U. est soumis à enquête publique par le Maire. 

Les avis émis par les collectivités publiques associées ou consultées sont annexés obligatoirement au 
dossier soumis à enquête. Peut y être annexée également tout ou partie du « porter à connaissance ». 

L’enquête publique se déroule conformément aux articles L.123-1 et suivants du code de 
l’environnement. Sa durée ne peut être inférieure à un mois. 

Le commissaire enquêteur est désigné par le tribunal administratif et doit remettre ses conclusions 
dans un délai d’un mois après la clôture de l’enquête. 

L’approbation : 

Après enquête publique, le projet de P.L.U. peut être modifié (L.123-10) suite aux observations 
formulées pendant l’enquête. Il est ensuite approuvé par délibération du conseil municipal. 

La délibération approuvant le P.L.U. fait l’objet des mesures de publicité suivantes : 

• affichage pendant un mois en mairie, 
• mention dans un journal diffusé dans le département, 
• publication au recueil des actes administratifs. 

Le caractère exécutoire du P.L.U.  : 

Dans les communes couvertes par un SCOT ou un Schéma Directeur, le P.L.U. est exécutoire à 
compter de la date à laquelle a été effectuée la dernière des formalités suivantes : 

 
• réception en préfecture ou sous-préfecture de la délibération d’approbation 

accompagnée du dossier, 
• affichage en mairie et mention dans la presse locale, 
• publication au recueil des actes administratifs 
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Le Maire de la Commune de Curbans a été saisi par la Sous-Préfecture des Alpes de Haute 
Provence et la société AKUO ENERGY d’un projet d’intérêt général qui vise à permettre 
l’implantation d’une centrale de production d’électricité à partir de l'énergie solaire. 

C'est la raison pour laquel le la procédure de révision s impli f iée du 
Plan Local  d'Urbanisme prévue à l 'art icle L123-13 a été retenue. 

En effet,  cet article stipule notamment :  

 
« Lorsque la révision a pour seul objet la réalisation d'une construction ou d'une 

opération au caractère public ou privé présentant un intérêt général notamment pour la 
commune ou toute autre collectivité. Elle peut à l'initiative du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou dans le cas prévu par le 
deuxième alinéa de l'article L. 123-6. du Maire être effectuée selon une procédure 
simplifiée. La révision simplifiée donne lieu à un examen conjoint des personnes publiques 
associées mentionnées à l'article L. 123-9. Le dossier de l'enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement est 
complété par une notice présentant la construction ou l 'opération d' intérêt général.  
Les disposit ions du présent al inéa sont également applicables à un projet d'extension 
des zones constructibles qui ne porte pas atteinte à l 'économie générale du projet 
d'aménagement et de développement durable (P.A.D.D.) et ne comporte pas de graves 
risques de nuisance.  » 

 
Pour démontrer le bien-fondé du choix de cette procédure, il est nécessaire de  mesurer 

l'ensemble des enjeux. Ainsi, le présent document expose la proposition de révision simplifiée du 
Plan Local d'Urbanisme puis évalue les impacts liés à cette révision simplifiée. 
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PRESENTATION DU PROJET DE REVISION SIMPLIFIEE DU P. L.U.  DE 
CURBANS 

    

    

    

II – PRESENTATION DU PROJET D’IMPLANTATION DE LA CE NTRALE 
SOLAIRE 

 
 

1. Localisation du projet 
 
1.1 Plan de situation 
    

Le site d’implantation de la centrale est le site de l’ancienne carrière C.B.A. se situe au Sud-Est 
de la commune de Curbans. 

 

 

 

En zone Nc 

 

 

 

SECTION PARCELLES 

C1 462 ; 447 et 493 

 
    

    

                    

    
    

    

    

Zone concernée par la présente révision 
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Ces parcelles sont actuellement classées en zone Nc du P.L.U. de Curbans. 

 
 
 

Localisation des parcelles concernées 
    

    

1.2 – Environnement 
 

 
Il est important d’aborder le volet environnement lié au projet envisagé sur la 
zone.  

 
La commune de Curbans est concernée par la présence de plusieurs zones 
faisant l’objet de protection particulière : 
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- Site - NATURA 2000 (ZPS) N° FR.9312003 « La Durance » 
- SIC - FR 9301514 « Ceüse-Montagne d’Aujour – Pic de Grigne – Montagne 

de Saint Genis » 
- ZPS – FR 9312023 « Bec de Grigne » en rive droite de la Durance 
-  SIC – FR 93001545 « Ventrol-Piégut- Grand Vallon” en rive gauche 

Une étude d’évaluation des incidences sur le site NATURA 2000 « ZPS LA 
DURANCE » ainsi que sur le site NATURA 2000 « SIC La DURANCE »  ont 
été réalisés par un bureau d’études spécialisé (voir étude complète en Annexe). 
 
Cette étude, basée sur un diagnostic écologique réalisé par un écologue, montre 
que les enjeux du site d’un point de vue environnemental sont minimes et que 
les incidences sur les ZPS et SIC environnantes sont réduites. 

 
Il n’y donc a aucune incohérence à voir s’implanter un projet solaire dans ce lieu 
« stérilisé » par les extractions de carrières. 
 

1.3 – Paysage 
 

Une étude paysagère a également été réalisée pour le projet par un spécialiste. 
Cette étude, disponible en Annexe, montre que le site anthropisé présente un très 
faible intérêt visuel et que le projet envisagé s’intégrera dans le paysage de 
Curbans constitué principalement de vergers et de plans d’eaux. 
 
L’implantation de ce type d’activités ne modifiera pas substantiellement le 
paysage et ne provoquera aucun impact négatif sur la zone concernée. 

 
Vues vers le sud 

 

                        
    

Vues depuis l’accès à la zone 
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Vues vers le  nord et la zone d’habitat 
    

 
Seules quelques maisons se devinent par transparence
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Vue en direction de l’entrée de la zone 

    

    

    

1.4 – Etat actuel des parcelles C462, C447 et C493 
    

Ces parcelles classées en zone Nc du  document d’urbanisme sont actuellement 
non exploitées et non concédées. 
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2. Les motivations de la société AKUO ENERGY pour le site 
d’implantation 

 
2.1 Les éléments spécifiques de choix d’implanter le projet dans le 
département du 04, notamment dans la Commune de Curbans 
 

La commune de Curbans est reconnue pour son ensoleillement privilégié. 
 
Tous les élus de Curbans ont montré leurs intérêts pour ce type d’installation de 

production d’énergie à partir de l’énergie solaire, notamment son Maire, qui grâce à sa volonté 
dans ce domaine a permis que la commune de Curbans obtienne en 2010 la Marianne d’Or de 
l’Environnement. 

 
La centrale photovoltaïque du col de Blaux actuellement en fonctionnement démontre 

l’intérêt et la volonté des élus et principalement de Monsieur le Maire de Curbans. 
 
 

2.2 Des arguments spécifiques au département du 04 et de la région PACA 
 

2.3.1  Spécificité du département du 04 
    

Le département des Alpes de Haute Provence est un département précurseur dans le 
domaine des énergies renouvelables puisque la part des énergies renouvelables dans la 
consommation finale s’élevait à 28 % en 2004. 

 
En janvier 2011, ce département a décidé de fixer des objectifs pour chaque filière 

d’énergies renouvelables. Dans ce cadre, le développement de l’énergie photovoltaïque 
constitue une des grandes priorités du département et une attention particulière sera portée aux 
initiatives relatives aux projets utilisant des technologies nationales et européennes de 2ème et 
3ème génération lorsque celles-ci pourront faire valoir un coût de carbone moindre que les 
procédés actuellement en usage dans la filière. 

 
Le département souhaite privilégier l’implantation sur des terrains publics et mettre en 

place une réflexion à l’échelle supra communale. 
 
Dans le présent cadre, le projet envisagé, sur une ancienne carrière d’extraction de 

matériaux sur des terrains en partie communaux et prévoyant la mise en place d’une 
technologie innovante, s’intègre pleinement dans le schéma des énergies nouvelles du 
département. 

 
(source : schéma des énergies nouvelles des Alpes de Haute Provence, 2011) 
 

2.3.2 Spécificité de la Région Paca : le Contrat d’objectif 
 

La production régionale d’énergie ne couvre qu’un dixième de la consommation. Les 
zones de production sont souvent éloignées de celles où la consommation est la plus 
importante. Malgré les projets der consolidation des réseaux dans l’Est du territoire régionale 
et dans la haute vallée de la Durance ou à Marseille, l’alimentation électrique de la région 
reste fragile.  
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RTE a mis en place avec l’état, l’ADEME et ERDF un dispositif d’appel à la 
modération de la consommation électrique activé en cas de pics de consommation liés à une 
vague de froid. 

 
C’est dans ce contexte qu’il a été décidé et relayé par les pouvoirs publics de mettre en 

place un contrat d’objectifs afin de parvenir à la sécurisation du réseau électrique régional. 
Aussi, il a été convenu entre l’Etat (représenté par le Ministre d’Etat, Ministre de l’écologie, 
de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat), le Conseil général des Alpes Maritimes, le Conseil Général du Var, 
la Principauté de Monaco, le Conseil régional PACA, RTE, l’ADEME, l’établissement public 
d’aménagement de la plaine du Var de : 

 
1. Renforcer le réseau de transport d’électricité, 
2. Réduire la consommation d’énergie, 
3. Favoriser la production locale d’énergie  

 
• Réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre 
• Améliorer de 20 % l’efficacité énergétique, c’est-à-dire diminuer de 20 % 

notre consommation d’énergie. 
 

Le paquet énergie climat a deux priorités : 
 

1. Lutter contre le changement climatique 
2. Mettre en place une politique Européenne commune de l’énergie plus 

soutenable et durable.  
 

En Europe, en 2008, seuls 8.5 % de la consommation énergétique provient de 
ressources  soutenables et durables. Elles doivent donc être globalement accrues de 11.5 % 
d’ici 2020, 

Ce qui devrait les faire passer d’un statut marginal à un statut industriel et de 
généralisation. 

 
Ces mesures, bien que contraignantes et représentant un coût sont tout de même 

avantageuses : on estime que le coût engendré par la lutte contre le changement climatique 
sera largement inférieur à 1 % du PIB si nous agissons maintenant, contre 5 à 20 % si rien 
n’est fait (cf le rapport Stern sur le changement climatique). Cela représente environ 150 euros 
par personne et par an jusqu’en 2020. En outre, en renforçant sa sécurité énergétique, l’UE 
pourrait réduire la facture de ses importations de gaz et de pétrole de 50 milliards d’euros par 
an. 
 
Source : (Schéma Régional Climat Air Energie – où en est la région Provence Alpes Côte d’Azur  2011) 
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3 -Conception générale d’une centrale solaire  
 

3.1 Composition d’une centrale solaire 
 

Une installation solaire à suivi de la course du soleil est constituée de différents 
éléments : des modules solaires, un système de suivi motorisé permettant de suivre la course 
du soleil, des câbles de raccordement, des locaux techniques comportant onduleurs, 
transformateurs, matériels de protection électrique, un poste de livraison pour l’injection de 
l’électricité sur le réseau, une clôture et des accès. 
 
3.2 Surface nécessaire 
 

La surface totale d’une installation photovoltaïque au sol correspond au terrain 
nécessaire à son implantation. Il s’agit, de la somme des surfaces occupées par les rangées de 
modules (aussi appelées tables), les rangées intercalaires (rangées entre chaque rangée de 
tables), l’emplacement des locaux techniques et du poste de livraison. A cela, il convient 
d’ajouter des allées de circulation en pourtour intérieur de la zone d’une largeur d’environ 5 
mètres ainsi que l’installation de la clôture et le recul de celle-ci vis à vis des limites 
séparatives. Il est important de noter que la somme des espacements libres entre deux rangées 
de modules (ou tables) représentent, selon les technologies mises en jeu, de 50% à  80% de la 
surface totale de l’installation. 

 

 
Principe d’implantation d’une centrale solaire 

 
(Source : Egis Eau, Guide méthodologique de l’étude d’impact d’une centrale PV au sol, 2011) 

 
 
 

4 - Différents éléments constituant une centrale solaire 
 

4.1 Clôture 
 

Afin d’éviter les risques inhérents à une installation électrique, il s’avère nécessaire de 
doter la future installation d’une clôture l’isolant du public. Aussi, le périmètre de la future 
implantation sera ceint à l’aide d’une clôture métallique de type treillis soudé ou grillages 
torsadés à mailles larges, d’une hauteur de 2 m à 2,50 m. Cette clôture comportera un 



 

traitement spécifique décrit plus avant sur certaines zones, et pourra intégrer des passes 
(mailles plus larges mais inférieures à 10 cm env
des chemins de passage présumés. La teinte de la clôture sera adaptée au milieu (vert, vert 
foncé). 

(Source

4.2 Supports 
 
Les modules solaires seront disposés sur des supports formés par des structures 

métalliques primaires (assurant la liaison avec le sol) et secondaires (assurant la liaison avec 
les modules). L’ensemble modules et supports forme un ensemble dénommé table de
Les modules et la structure secondaire, peuvent être fixes ou mobiles (afin de suivre la course 
du soleil).  

 

Illustration d’une table de module suivant la course du soleil

Lorsqu’ils sont mobiles, les modules sont e
à une intelligence qui assure une optimisation du suivi de la course du soleil.

Chaque table de modules est à même de recevoir plusieurs dizaines de modules. La 
hauteur des tables de modules peut varier entre 2
œuvre. 

Les structures primaires sont fixées au sol soit par ancrage au sol soit par des fondations 
externes ne demandant pas d’excavation. La solution technique d’ancrage est fonction de la 
structure, des caractéristiques du sol ainsi que des contraintes de résistance mécaniques telles 
que la tenue au vent ou à des surcharges de neige. 

traitement spécifique décrit plus avant sur certaines zones, et pourra intégrer des passes 
(mailles plus larges mais inférieures à 10 cm environ) pour la petite faune à l’intersection avec 
des chemins de passage présumés. La teinte de la clôture sera adaptée au milieu (vert, vert 

Illustration de la clôture  
(Source : centrale de Pierrefonds, île de la Réunion, 2010) 

  

Les modules solaires seront disposés sur des supports formés par des structures 
métalliques primaires (assurant la liaison avec le sol) et secondaires (assurant la liaison avec 
les modules). L’ensemble modules et supports forme un ensemble dénommé table de
Les modules et la structure secondaire, peuvent être fixes ou mobiles (afin de suivre la course 

 
Illustration d’une table de module suivant la course du soleil

(Source : Sunpower, 2011) 
 

Lorsqu’ils sont mobiles, les modules sont entrainés par des moteurs électriques asservis 
à une intelligence qui assure une optimisation du suivi de la course du soleil.

Chaque table de modules est à même de recevoir plusieurs dizaines de modules. La 
hauteur des tables de modules peut varier entre 2 et 5m en fonction des technologies mises en 

Les structures primaires sont fixées au sol soit par ancrage au sol soit par des fondations 
externes ne demandant pas d’excavation. La solution technique d’ancrage est fonction de la 

éristiques du sol ainsi que des contraintes de résistance mécaniques telles 
que la tenue au vent ou à des surcharges de neige.  
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Les modules solaires seront disposés sur des supports formés par des structures 
métalliques primaires (assurant la liaison avec le sol) et secondaires (assurant la liaison avec 
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Illustration d’une table de module suivant la course du soleil 

ntrainés par des moteurs électriques asservis 
à une intelligence qui assure une optimisation du suivi de la course du soleil. 

Chaque table de modules est à même de recevoir plusieurs dizaines de modules. La 
et 5m en fonction des technologies mises en 

Les structures primaires sont fixées au sol soit par ancrage au sol soit par des fondations 
externes ne demandant pas d’excavation. La solution technique d’ancrage est fonction de la 

éristiques du sol ainsi que des contraintes de résistance mécaniques telles 
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Illustration de fixation à vis 

 
 

Dans le cas du présent projet, la solution de fixation au moyen de pieux visés a été 
choisie. 

 
 

4.3 Modules solaires  
 

Les modules solaires photovoltaïques installés sur le projet seront de type mono ou poly 
cristallin. Chaque module est constitué de cellules photovoltaïques qui sont des semi-
conducteurs à base de silicium pris entre deux électrodes métalliques. 

Chaque cellule est capable de produire un courant électrique qui dépend de l'apport 
d'énergie en provenance du soleil. Chaque cellule produit en fait un faible courant, mais leur 
disposition en série, généralement soixante-douze cellules par module, produit un courant 
continu exploitable. 

La notion de puissance crête, c'est-à-dire la puissance rendue par module pour une 
puissance solaire incidente de 1000 Watt/m², dans les conditions standard de test, est la 
puissance indiquée par le constructeur du panneau solaire. Le rendement énergétique des 
modules varie de 10% à 25% selon les modèles et les constructeurs. 

Ainsi, sous des conditions standards, les panneaux sont en mesure de restituer environ 
250 Watt à 330 Watt de puissance électrique. Les modules sont également munis d'une plaque 
de verre non réfléchissante afin de protéger les cellules des intempéries. 

Cependant, les modules produisant un courant continu très sujet aux pertes en ligne, il 
est primordial de rendre ce courant alternatif et à plus haute tension, ce qui est le rôle rempli 
par les onduleurs et les transformateurs. 

Les modules seront connectés en série (string) et en parallèle et regroupés dans les 
boîtiers de connexion  fixés à l'arrière des tables à partir desquelles l'électricité reçue 
continuera son chemin vers les onduleurs centraux situés dans des édicules (cabanons). Les 
câbles allant des tables de modules aux locaux techniques seront passés dans des chemins de 
câbles posés au sol ou attachés aux structures. 
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4.4 Câblage, Raccordement électrique et suivi 
 
En sortie des cabanons, des câbles de moyenne tension, posés au sol dans des chemins 

de câbles adaptés, conduiront le courant vers le point de livraison de la centrale solaire, ou 
poste de livraison. C’est de ce local que l’électricité sera, après avoir été éventuellement une 
fois encore rehaussée en tension, injectée dans le réseau électrique français. 
 

4.5 Onduleurs et transformateurs 
 
L'onduleur est un équipement électrique permettant de transformer un courant continu 

(généré par les modules) en un courant alternatif utilisé sur le réseau électrique français et 
européen. Les onduleurs sont donc des équipements indispensables au fonctionnement de la 
centrale. Leur rendement global est compris entre 90 et 99%.  

Les onduleurs sont logés dans des locaux techniques d'une vingtaine de mètres carrés. 
Les transformateurs ont quant à eux pour rôle d'élever la tension du courant pour limiter 

les pertes lors de son transport jusqu'au point d'injection au réseau électrique. Les 
transformateurs sont adaptés de façon à relever la tension de sortie requise au niveau du poste 
de livraison en vue de l’injection sur le réseau électrique (HTA ou HTB).  

 

 
 

Exemple de plateforme onduleurs et transformateurs  
(Source : Sunpower, 2011) 

 
 

4.6 Locaux techniques 
 
Les organes électriques précédemment cités tels qu’onduleurs et transformateurs seront 

installés à l’intérieur d’édicules techniques. Dans le cadre du présent projet, ces locaux seront 
répartis de manière uniforme au sein de la zone de projet et seront construits avec des  
fondations adaptées.  

L’intégration externe des édicules sera réalisée en fonction du site. 
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Exemple de proposition de cabanon (à adapter au projet)   
 

4.7 Sécurité 
 
La gestion de la sécurité d’une ferme solaire se dessine en fonction de sa localisation, de son 
ampleur ou encore de ses enjeux environnementaux Un système de caméras et barrières 
infrarouges sera installé permettant de mettre en œuvre un système dit de « levée de doutes ». 
Aussi, lorsque la présence d’une intrusion est détectée par le système de barrières détectrices 
de mouvement par exemple, le système de caméras permet de contrôler la nature de l’intrus et 
d’organiser une intervention sur place.  
 

        

 
De gauche à droite : Système de barrières infrarouges, caméras et écran de surveillance 

(Source : centrale Héliade Bellevue, Guadeloupe, 2010) 
 

4.8 Suivi des performances de la centrale 
 

L'installation d'une station météo est prévue, afin de mesurer des données 
météorologiques, notamment l’ensoleillement et le vent. Ces mesures permettent un traitement 
ultérieur et une vérification de la production réelle par rapport au calcul de production 
théorique.  
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Station météo 
(Source : centrale Le Syndicat, Ile de la Réunion, 2010) 

L'ensemble de ces données sont transmises via un système de supervision, permettant 
ainsi un pilotage à distance de la centrale et une meilleure réactivité en cas de panne ou de 
mauvais fonctionnement. Ces données pourront aussi être utilisées par des organismes de 
recherche partenaires du projet. 

Akuo a développé un système de supervision propre à ses besoins et peut suivre en 
temps réel le fonctionnement de ses sites. 

 

 
 

Suivi du bon fonctionnement des centrales solaires 
(Source : Outil spécifique Akuo, 2010) 

 
 
 
 



 

4.9 Choix de la technologie «
 
Sur le site de Curbans est envisagée l’implantation d’une centrale de production 

électrique à partir de la ressource radiative du soleil. La technologie envisagée sur ce site 
intègre un système de suivi un axe de la 
ligne avec les volontés ministérielles évoquées dans le cahier des charges de l’appel d’offres 
portant sur la réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité à partir de 
l’énergie solaire d’une puissance supérieure à 250 kWc publiée le 15 Septembre 2011 par la 
Commission de Régulation de l’Energie.

Cette technologie de suivi un axe de la course du soleil (appelée «
technologie innovant qui présente de nombreux

Le principe du tracker un axe est le suivant
rangées composées de modules solaires pour permettre à ces derniers de se placer au cours de 
la journée à un angle optimal par rapport au soleil.

4.9.1  Technique simple, fiable et résistante 
 

La technologie des trackers à un axe est simple puisqu’elle contient un nombre réduit de 
pièces mobiles et de moteurs pour limiter les coûts d'exploitation et de maintenance. En effet 
un moteur permet d’alimenter jusqu’à environ 500 kWc de modules solaires.

De plus le système est fiable car il est composé d’acier galvanisé pour une meilleure 
résistance. Le système résiste d’ailleurs à des vents supérieurs à 170 km/h et le système se met 
en sécurité au-delà de ces niveaux de vents en mettant les modules solaires à l’horizontale 
pour diminuer la prise au vent.

 

Exemple de champ solaire à trackers un axe
 

Choix de la technologie « Tracker » 

Sur le site de Curbans est envisagée l’implantation d’une centrale de production 
électrique à partir de la ressource radiative du soleil. La technologie envisagée sur ce site 
intègre un système de suivi un axe de la course du soleil. Cette technologie innovante est en 
ligne avec les volontés ministérielles évoquées dans le cahier des charges de l’appel d’offres 
portant sur la réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité à partir de 

ie solaire d’une puissance supérieure à 250 kWc publiée le 15 Septembre 2011 par la 
Commission de Régulation de l’Energie. 

Cette technologie de suivi un axe de la course du soleil (appelée «
technologie innovant qui présente de nombreux avantages. 

Le principe du tracker un axe est le suivant : Un moteur entraine une ou plusieurs 
rangées composées de modules solaires pour permettre à ces derniers de se placer au cours de 
la journée à un angle optimal par rapport au soleil. 

 
Technologie de trackers 1 axe 

 
Technique simple, fiable et résistante  

La technologie des trackers à un axe est simple puisqu’elle contient un nombre réduit de 
pièces mobiles et de moteurs pour limiter les coûts d'exploitation et de maintenance. En effet 

eur permet d’alimenter jusqu’à environ 500 kWc de modules solaires.
De plus le système est fiable car il est composé d’acier galvanisé pour une meilleure 

résistance. Le système résiste d’ailleurs à des vents supérieurs à 170 km/h et le système se met 
delà de ces niveaux de vents en mettant les modules solaires à l’horizontale 

pour diminuer la prise au vent. 

 
 

Exemple de champ solaire à trackers un axe 
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Sur le site de Curbans est envisagée l’implantation d’une centrale de production 
électrique à partir de la ressource radiative du soleil. La technologie envisagée sur ce site 

course du soleil. Cette technologie innovante est en 
ligne avec les volontés ministérielles évoquées dans le cahier des charges de l’appel d’offres 
portant sur la réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité à partir de 

ie solaire d’une puissance supérieure à 250 kWc publiée le 15 Septembre 2011 par la 

Cette technologie de suivi un axe de la course du soleil (appelée « trackers ») est une 

: Un moteur entraine une ou plusieurs 
rangées composées de modules solaires pour permettre à ces derniers de se placer au cours de 

La technologie des trackers à un axe est simple puisqu’elle contient un nombre réduit de 
pièces mobiles et de moteurs pour limiter les coûts d'exploitation et de maintenance. En effet 

eur permet d’alimenter jusqu’à environ 500 kWc de modules solaires. 
De plus le système est fiable car il est composé d’acier galvanisé pour une meilleure 

résistance. Le système résiste d’ailleurs à des vents supérieurs à 170 km/h et le système se met 
delà de ces niveaux de vents en mettant les modules solaires à l’horizontale 
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4.9.2 Système à haut rendement 
 

Le système de trackers est couplé avec des modules solaires à très hautes performances 
afin d’optimiser au mieux la production. Par ailleurs ce système innovant permet une 
optimisation de l’occupation du sol. 

Le tableau ci-dessous permet de comparer les différentes technologies existantes et met 
en avant les gains de performances et d’utilisation du sol. Cette étude prend pour base un 
terrain de 10 hectares situé à Marseille. Ces résultats donnent des ordres de grandeurs et 
pourront varier d’un site à l’autre. 

 
Technologie Structure fixe &  

Modules couches 
minces 
(10.4%) 

Structure fixe 
& 
Modules 
conventio
nnels 
(14.1%) 

Tracker 2 axes 
& 
Modules 
conventio
nnels 
(14.1%) 

Tracker 1 axe & 
Modules à 
haut 
rendemen
t (20%) 

Puissance installée sur 
10 ha (MWc) 3,6 MWc 4,7 MWc 3 MWc 6 MWc 

Production possible 
(kWh) 5,886 MWh/an 

7,010 
MWh/an 

5,865  
MWh/a

n 

10,723 
MWh/an 

Gain espace technologie 
envisagée (%) + 40 % + 22 % + 50 %  

Gain performances 
technologie 
envisagée 

+45 % + 35% + 45 %  

 
La technologie envisagée dans ce projet permet un important gain au niveau de 

l’électricité produite (+25% par rapport au même système fixe) ainsi qu’une optimisation de 
l’espace sur le site (taux d’occupation du sol de l’ordre de 50%). 

 
4.9.3 Construction et maintenance: emplois locaux et formation 
 
Le système de trackers envisagé ici a déjà été installé à multiples reprises (400 MW 

installés) ce qui assure une bonne connaissance du système. Le système a donc d’ores et déjà 
prouvé sa fiabilité et son bon fonctionnement. 

Un avantage très important de cette technologie est que l’ensemble des pièces sont 
posées et assemblées sur place. Ainsi, les phases de préparation sur site, génie civil, pose des 
structures et des modules, mise en place du mécanisme, raccordement électrique et mise en 
place des locaux techniques sont réalisés localement. 

 

 
Phase de construction 
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Les entreprises sollicitées (électriciens, soudeurs, génie civilistes, etc) sont pour la 
plupart des entreprises locales et françaises. 

Pour une centrale de l’envergure du projet envisagée sur la commune de Curbans, le 
temps de construction est évalué à 3-4 mois avec une moyenne de 60 ouvriers sur site par 
jour, allant jusqu’à 100 personnes sur une période de 3 semaines. En plus de ces ouvriers, une 
douzaine de personnes en charge de la gestion du bon déroulement du chantier sont 
nécessaires. 

Lors de la phase d’exploitation, des ressources locales, formées au cours du chantier, 
sont nécessaires pour assurer une maintenance optimale du site. Par ailleurs, une supervision à 
distance du système est réalisée. 

 
4.9.4 Concomitance possible avec une activité agricole (pastorale) 
 
Le système solaire à hautes performances envisagé permet la concomitance avec une 

activité agricole. Il est ainsi possible d’envisager certaines cultures adaptées entre les rangées 
de modules et éventuellement du pacage. 

 

 
 

Activités agricoles concomitantes 
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 III- UN PROJET D’INTERET GENERAL 
 

Ce projet présente un intérêt général en cela qu’il contribue à l’indépendance 
énergétique, à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, à la mise en œuvre 
d’innovation et à la contribution à la recherche (de part les partenariats mis en œuvre) ainsi, 
que se situant sur un foncier en partie propriété publique, créant des ressources économiques 
départementales. 

 
La création d’une unité de production telle que projetée à Curbans s’intègre donc dans 

les politiques à tous les niveaux et participera à production d’énergie locale. Dans le cadre de 
la mise en œuvre du plan régional (et départemental) relatif aux énergies renouvelables, le 
projet permet de participer à l’accomplissement de ce contrat d’objectifs. L’opération objet du 
présent dossier s’intègre pleinement dans ce contexte puisqu’il participera à la production 
d’énergie du département des Alpes de Haute Provence au moyen d’une technologie de 
production d’origine renouvelable, innovante et à haut rendement. 

 
L’émergence de ce projet est due à l’action conjuguée des collectivités territoriales du 

Département. Sa réalisation sur un foncier propriété partiellement de la commune démontre et 
assure un gestion pérenne de cet outil de production au service d’une population dont la 
consommation d’énergie se doit d’être assurée à long terme. 

 
Par ailleurs la construction de cet ouvrage sur un foncier partiellement public permettra 

à la collectivité de bénéficier d’un retour financier non négligeable. En effet, un loyer 
proportionnel à la surface mise à profit pour le projet sera reversé par l’exploitant et ce durant 
toute la durée d’exploitation de l’équipement. 

 
C’est pourquoi, ce projet d’implantation de la centrale photovoltaïque présente un 

véritable caractère d’intérêt général, tant pour la commune que pour le département et la 
région. 

 
• Un intérêt général économique et de développement durable 

 
Le reversement des loyers tant à la Commune qu’à des propriétaires privés (deux 

agriculteurs de la commune) présente un intérêt économique certain. 
 
La Région, le Département et la Communauté de Communes percevront également une 

manne financière au travers de taxes (Contribution Economique Territoriale, Impôt forfaitaire 
sur les Entreprises de Réseaux, Taxe foncière). 

 
• Un projet intégré à la vie locale 

 
Parallèlement aux retombées économiques de cette implantation, la venue de 60  

salariés pour la construction, ainsi les retombées économiques sur les entreprises locales 
auront un impact économique positif sur la commune de Curbans et les communes alentours. 

 
La révision simplifiée du P.L.U. en vue de permettre l’implantation de la centrale 

photovoltaïque correspond donc parfaitement aux orientations du projet d’aménagement et 
développement durable (P.A.D.D.) de la commune de Curbans. 
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IV -LES IMPACTS MESURES DE LA REVISION SIMPLIEE 
  

1. Des changements ne remettant pas en cause l'économie générale du 
P.L.U.  

 

Parmi les orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement 
Durable de Curbans figurent aussi bien la poursuite du développement économique que le 
maintien de la vocation agricole de Curbans. 

 
La recherche d'un équilibre entre ces objectifs lorsqu'ils semblent en contradiction 

apparente doit donc être trouvé. 
 
Cette révision simplifiée n'obère pas du tout la vocation agricole de la commune 

puisqu’elle ne concerne pas des parcelles agricoles. 
 
Cette révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme entraîne une diminution ciblée 

d’une zone Nc déclinée en zone Nve. 
 
La zone précisément objet de la modification simplifiée ne fait l'objet d'aucune 

exploitation et présente des caractéristiques de sol très pauvres résultant de l’extraction de 
carrière qu’elle a subi. 

 
Le respect de l'orientation naturelle et économique se retrouve donc à travers ce 

changement mesuré. 

• La nouvelle réglementation applicable aux parcelles  
 
La révision simplifiée aura ainsi pour conséquence de soumettre les parcelles aux 

dispositions réglementaires de la zone Nve (Voir Annexe 2). 
 

2. Les impacts graphiques de la révision simplifiée 
 
Le changement de zonage des parcelles jusqu'alors placées en zone Nc (voir Annexe 1). 
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V. CONCLUSIONS 

 
La présente révision simplifiée du P.L.U. sur la commune de Curbans concerne trois parcelles 
(C447, C462 et C493) et permet le passage de cette zone d’une classification Nc à une 
classification Nve. 
 
La Mairie de Curbans est favorable à cette décision par sa délibération du 7 Octobre 2011. 
 
Cette révision est raisonnable et a du sens car elle permet de classer une ancienne carrière 
d’extraction de matériaux en une démonstration exemplaire de savoir-faire en matière de 
valorisation et d’une démarche respectueuse d’un territoire, de son environnement et de son 
histoire. 
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Annexe 1 : Extrait du plan de zonage avant la révision simplifiée du P.L.U. 
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Annexe 2 : Extrait du plan de zonage suite à la prise en compte de la révision 
simplifiée du P.L.U. 

 

 

    



 

 

 

 

 

Annexe 3 : Plan d’implantation

 

 

Plan d’implantation des panneaux sur zone

Une bande de terrain de 40 mètres 
coté Durance. 

 
Une bande de terrain de 1

distances s’ajoute un chemin de 

 

 
 
 

 

 

: Plan d’implantation  de la centrale solaire envisagé

Plan d’implantation des panneaux sur zone 

Une bande de terrain de 40 mètres environ est laissée libre par rapport à la limite terrain 

Une bande de terrain de 10 mètres environ st laissée libre par rapport au Lac Bleu, à ces 
distances s’ajoute un chemin de 6 mètres de environ. 
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envisagée sur le site 

 

est laissée libre par rapport à la limite terrain 

st laissée libre par rapport au Lac Bleu, à ces 


